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Inscription : Etienne PERRADIN – 06 75 35 40 42 – etienne.perradin@sl.chambagri.fr 

 Objectifs 

• Acquérir les connaissances et savoir-faire 
pour apporter les premiers secours dans 
l’attente des secours appelés  

• Appliquer la démarche Protéger, Examiner, 
Faire alerter, Secourir 

• Maîtriser les gestes de premiers secours 

 Pré-requis 

• Aucun prérequis 

  Contenu et méthodes pédagogiques 

Positionnement en tant que sauveteur secouriste au 
travail sur son exploitation 
La conduite à tenir en cas d’accident :  
• Rechercher des dangers persistants pour protéger 
• De « protéger » à « prévenir » 
• Examiner la victime et faire alerter  
• De « faire alerter » à « informer » 
• Secourir 

Apports de connaissances ; exercices pratiques (avec 
mannequins, mallettes pédagogiques...) 
  

  Méthode d’évaluation 

Évaluation pratique en situation d'accident et évaluation 
orale relative au cadre réglementaire d'intervention des 
SST. L'obtention du SST est conditionnée à la réussite de 

ces 2 évaluations. 

FORMATION – pilotage 

Durée : 2 jours 
Dates : 27 juin et 4 juillet 2024 
Lieu :  Charolles 
Inscription avant le 1er juin 2024 
 

Public : Agriculteur.trices, salarié.e.s de Saône & Loire 
 

Intervenant : Pascal DAUVERGNE, Formateur certifié 

SST 
 

Responsable de stage : Etienne PERRADIN, 
conseiller d’entreprise – Chambre d’agriculture 71 
 

Prix : P4 – Santé, Sécurité - Se référer à la grille des 

tarifs disponible à cette adresse : 

www.bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr 
 

Coût : Formation prise en charge par VIVEA pour les 

contributrice.eur.s à jour de leurs cotisations, Reste à 

charge 70 €/j de formation. Contributrice.eur.s non à 

jour : 140€/j.. Autres publics, 190 €/J - (Voir conditions 

générales de vente sur le bulletin d’inscription) 
 

Attestation de fin de formation remise dans le mois qui 

suit la fin du stage 
 

Personnes en situation de handicap, contactez-nous 

directement afin d’étudier ensemble les possibilités de 

suivre la formation. 

 Bénéficiez d’un crédit d’impôt de 80.14 € par jour de 

formation 
 

 Journées du service de remplacement pour 

se former à tarif réduit. Contact : 03 85 29 56 56 

Sauveteur Secourisme du Travail  
Formation initiale = 2 jours 
Les formations de sauveteurs secouristes du travail 

permettent d’acquérir des connaissances et les gestes 

nécessaires en matière de secourisme utilisables tant 

dans votre vie professionnelle que sociale. 

 

 

 

Une carte de sauveteur secouriste du travail est délivrée au 
stagiaire ayant suivi la formation avec succès.  
Validation délivrée par l’INRS. Habilitation S.S.T. INRS N° /S.S.T 
1514152/2022/SST-01/O/03 
 

Le SST donne l'équivalence à l’unité d’enseignement « Prévention 
et secours civique de niveau1» (PSC1) du Ministère de l’Intérieur 
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